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EXPOSE DES MOTIFS ET PROJET DE DECRET

accordant au Conseil d'Etat un crédit d'investissement de CHF 1'400'000.- pour le projet de
développement régional agricole (PDRA) de valorisation des produits du Pied du

Jura/Montricher et région

1 PRESENTATION DU PROJET

1.1 Généralités

Mise en place par le Secrétariat d'Etat à l'Economie (SECO), la Nouvelle Politique Régionale
(NPR)concerne les régions de montagne, le milieu rural en général et les zones transfrontalières. La
NPR est composée de 3 volets : (1) soutien de projets, (2) coordination avec les autres politiques
sectorielles et (3) système de connaissance sur le développement régional. Dans le volet (1), une des
priorités thématiques concerne l'agriculture "accroître la valeur ajoutée de l'économie agricole sur les
marchés ouverts".
Dans le cadre de PA 2007, le Conseil fédéral a adopté une nouvelle disposition de la LAgr (art. 93,
al. 1, let. c), selon laquelle il est possible de soutenir, à titre d'améliorations structurelles, des projets
destinés au développement régional et à la promotion de produits suisses et régionaux, à la condition
d'une participation de l'agriculture à titre prépondérant.
Cette disposition va bien dans le sens souhaité de la politique régionale cantonale, laquelle se
caractérise par un recentrage des interventions et des soutiens cantonaux à des filières agricoles à
valeur ajoutée. La loi vaudoise sur les améliorations foncières et son règlement fixant les mesures
financières ont déjà été adaptés à cet objectif, sous l'appellation de Projet de Développement
Régional Agricole (PDRA)(art. 6 et 9 LAF).

1.2 Idée initiale du projet

Confrontées à la fermeture de plusieurs laiteries fromageries (Apples, Ballens et Montricher), les
Sociétés de laiterie se sont engagées dans un processus de fusion et ont développé un projet de grande
fromagerie à Montricher. Celle-ci sera à même de récolter 4,7 mios de kilos de lait provenant
de 23 producteurs, de les transformer en Gruyère AOC et de les affiner dans sa cave. Ce concept est
compatible avec la vision régionale et coordonné avec Prolait, association regroupant les producteurs
vaudois de lait.

1.3 Concept de PDRA

De ce projet fondamental, sont nées des idées d'autres volets d'activités pouvant amener cet unique
projet de base à celui d'un PDRA, par :
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la création de locaux destinés à la promotion, la vente des produits régionaux et l'accueil
touristique
la mise en place d'un espace de démonstration, en vue également de créer des ateliers de
transformation de produits laitiers
la création de liens économiques et touristiques avec la région (par exemple avec le Moulin
de Sévery, le BAM, la ferme agro-touristique de Bussy-Chardonney, la Commune de
Montricher pour un sentier, le Parc Naturel région Jura vaudois, l'Office du tourisme de
Morges, etc.).

1.4 Devis selon avant-projet (provisionnement basé sur le prix au m3 SIA)

Fondé sur les soumissions rentrées pour les principaux postes de travaux, le projet est devisé
comme suit :

*Il s’agit de conventions de collaborations avec d’autres projets qui n’impliquent pas de frais
supplémentaires.

1.5 Cadre légal

Ce projet rentre dans le cadre de :
la LAF du 29.11.1961 et son règlement d’application du 18.11.1988,
la loi sur les subventions du 22.02.2005,
l’ordonnance fédérale sur les améliorations structurelles du 07.12.1998.

1.6 Financement du projet

Ce PDRA étant reconnu par l’Office fédéral de l’agriculture, il pourra bénéficier d’une subvention
fédérale substantielle, ce qui ne pourrait pas être le cas s’il ne s’agissait que d’une fromagerie ; ce
soutien fédéral est conditionné à une mesure comparable du canton. Le bassin de production laitière est
essentiellement en zone de plaine.

Les montants pris en considération se basent non seulement sur les coûts de construction, mais
également sur ceux liés à l’accompagnement du projet et des réserves pour études de détail. A
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l’inverse, les coûts liés à l’achat d’un camion de collecte de lait ou du marketing ne sont pas pris en
compte.
Il se base sur une évaluation la plus proche de la réalité et non pas sur des coûts mis en soumission (la
société de fromagerie ne peut pas mettre les travaux en soumission sans savoir si les différentes
subventions ou aides sont garanties).
Il résulte de ce qui précède que les montants évoqués dans l’EMPD diffèrent quelque peu de ceux
utilisés dans les Business Plan (cf. annexes 1 et 2).
Il faut finalement rappeler que les subventions d’améliorations foncières font l’objet d’une décision
d’allocation lorsque les projets sont suffisamment détaillés et que les crédits sont disponibles. La
subvention totale est basée sur le coût réel des constructions (factures présentées et vérifiées).
Le Service de la promotion économique et du commerce (SPECO) pourra apporter un soutien au volet
promotion et tourisme au travers d'un prêt sans intérêt (prêt LADE).
Quant au Service de l’agriculture (SAGR), il pourra apporter un soutien au volet promotion par une
subvention.
Des précisions sont apportées dans l’annexe 3) jointe à l’EMPD.
Le programme de réalisation a été élaboré en fonction des éléments suivants:
Apples : la laiterie est déjà fermée
Ballens : en activité. En revanche, le matériel est vétuste (chaudière en fin de vie)
Montricher : la laiterie est encore en exploitation, cependant, elle ne répond plus aux conditions de
production actuelles (matériel en fin de vie et cave inadaptée).
La durée des travaux jusqu’à la mise en service est estimée de 12 à 18 mois. La réalisation est prévue
dès fin 2012 – début 2013.
La mise en œuvre des différentes composantes du PDRA, selon la législation fédérale, doit être
réalisée dans les 4 ans dès signature de la convention entre "porteur de projet – CH – VD".

1.7 Risques liés à la non obtention du financement

L’obtention des subventions fédérales est subordonnée aux subventions cantonales
Abandon du PDRA, avec des impacts économiques importants sur les producteurs de lait du
Pied du Jura.

2 MODE DE CONDUITE DU PROJET

Les activités des AF dans l’espace rural sont fortement liées à l’utilisation des crédits cadres qui
donnent la possibilité au canton d’être acteur et "promoteur " dans la gestion de son patrimoine rural,
patrimoine naturel, environnemental et paysager. Cette possibilité est d’autant plus précieuse que le
territoire rural représente à la fois un atout économique majeur pour le canton, un espace de production
de biens alimentaires de qualité, un espace privilégié de protection de l’environnement et de
conservation de la nature et du paysage, un espace de détente et de loisirs fortement prisé par une
population cantonale majoritairement urbaine.
L’agriculture reste l’un des acteurs principaux et incontournables de l’évolution des espaces ruraux. La
vitalité économique de ce secteur d’activité et les modes d’exploitation ont une influence directe et
décisive sur la qualité de notre environnement et sur l’attractivité des territoires ruraux et de montagne.
PA 2011 s’inscrit dans le prolongement des réformes mises en œuvre depuis une quinzaine d’années. Il
faut donc s’attendre à ce que l’évolution structurelle de l’agriculture se poursuive à un rythme rapide.
Les effets en termes d’équipement et d’aménagement de l’espace rural sont maintenant bien connus, à
savoir un accroissement des besoins aussi bien en ce qui concerne les constructions agricoles que les

3



équipements de base : desserte, gestion des effluents, aménagements liés à l’eau et à la protection des
sols, ainsi que, dans une moindre mesure pour l’instant encore, aménagements écologiques et
équipements liés à l’agritourisme. Dans ce contexte, l’accompagnement de la politique agricole reste
un objectif majeur pour l’aménagement de l’espace rural. Le projet fédéral de politique
agricole 2014-2017 (PA 2012-2014) renforce encore le soutien de la filière alimentaire et de
l’intégration globale des projets dans la politique régionale. Le présent PDRA répond pleinement à
cette volonté.
Pilotage du projet au sein de l’administration :

Un projet de PDRA du type de celui de la fromagerie du Pied du Jura peut impliquer
plusieurs services de l’administration cantonale. Dans ce cas précis, il s’agit du SDT, du
SAgr et du SPECO.
Pendant la phase de construction, c’est le SDT-AF qui assure le pilotage, alors que le SAgr
prend le relais pour la phase d’exploitation (soutien aux produits locaux).

En ce qui concerne le pilotage du projet en externe à l’administration, il est assuré par la Société de
fromagerie du Pied du Jura.

3 CONSEQUENCES DU PROJET DE DECRET

3.1 Conséquences sur le budget d'investissement

Cet objet d’investissement est enregistré sous le numéro Procofiev 300'134 pour un montant de
CHF 1'400'000.-.
En milliers de francs

Les montants suivants sont inscrits au budget d’investissement 2013 et à la planification 2013-2017 :
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Les tranches de crédit annuelles (TCA) prévues devront être adaptées dès l’adoption de cet EMPD par
le Grand Conseil.

3.2 Amortissement annuel

Les charges d’amortissement s’élèvent à CHF 56’000.- (par an sur 25 ans).

3.3 Charges d'intérêt

La charge d’intérêt au taux de 5 % se monte à CHF 38’500.- (par an).

3.4 Conséquences sur l'effectif du personnel

Il n’y aura pas d’effet sur l’effectif du personnel de la division des améliorations foncières.

3.5 Autres conséquences sur le budget de fonctionnement

Les frais d’exploitation de l’investissement ne grèveront pas le budget du Service du développement
territorial.
Montant annuel des amortissements et des charges d’intérêts liés aux charges nouvelles CHF 94’500.-.

3.6 Conséquences sur les communes

Les travaux sont réalisés par la Société de fromagerie du Pied du Jura, la commune territoriale sur
laquelle des travaux d’améliorations foncières sont entrepris est appelée à participer au financement.

3.7 Conséquences sur l'environnement, le développement durable et la consommation d'énergie

Le Conseil d’Etat accorde une grande importance au maintien de l’équilibre entre intérêts
économiques, écologiques et sociétaux. Ces éléments sont intégrés aux documents remis aux porteurs
de projets, notamment aux cahiers des charges types. Le PDRA est une réponse appropriée à cette
recherche d’équilibre entre les différents intérêts.

3.8 Programme de législature et PDCn (conformité, mise en œuvre, autres incidences)

Ce projet n’est pas inscrit au programme de législature. Toutefois, il fait partie intégrante des projets
subventionnés par l’Etat et répondant à la LAF ainsi qu’à la LSubv.
En outre, les objectifs et la mise en œuvre des améliorations foncières sont coordonnés avec le Plan
directeur cantonal.

3.9 Loi sur les subventions (application, conformité) et conséquences fiscales TVA

L’attribution et la gestion des subventions à titre d’améliorations foncières, fondées sur la loi sur les
améliorations foncières, sont conformes à l’article 11 de la loi sur les subventions. Elles sont octroyées
par le biais d’une décision.

3.10 Conformité de l'application de l'article 163 Cst-VD

Au sens de l’article 163 Cst-VD, les charges d’amortissement s’élèvent à CHF 56'000.- (par an
sur 25 ans) et la charge d’intérêt au taux de 5 % à CHF 38'500.- (par an), soit un total de CHF 94'500.-
par an.
Le SDT constate que :

les aides financières du SPECO (LADE) et du SAGR (soutien au volet promotion) pour le
projet ne font l’objet d’aucune compensation selon l'art. 163 Cst-VD,
le choix de soutenir la filière de production de fromage et les projets de développement
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régionaux agricoles découle de la politique cantonale agricole,
le canton n’est pas l’auteur du projet ni d’ailleurs son moteur,
les projets de soutien des filières de production et des projets de développement régionaux
agricoles compris dans le crédit cadre AF 2010 à 2014 n’ont pas fait l’objet d’une
compensation complète.

Considérant cette situation, le Conseil d’Etat propose d’appliquer la règle suivante :

3.11 Découpage territorial (conformité à DecTer)

Néant.

3.12 Incidences informatiques

Néant.

3.13 RPT (conformité, mise en œuvre, autres incidences)

Les crédits fédéraux destinés aux améliorations foncières n’entrent pas dans le périmètre de la RPT.
Seuls les taux de subventions ont été égalisés pour l’ensemble des Cantons.

3.14 Simplifications administratives

Néant.

3.15 Récapitulation des conséquences du projet sur le budget de fonctionnement

En milliers de CHF
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4 CONCLUSION

Vu ce qui précède, le Conseil d’Etat a l’honneur de proposer au Grand Conseil d’adopter le projet de
décret ci-après accordant un crédit d’objet de CHF 1'400'000.- en vue de financer les subventions
cantonales pour les travaux à réaliser concernant le projet de développement régional agricole (PDRA)
de valorisation des produits du Pied du Jura / Montricher et région.
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ANNEXE 3)

PDRA Montricher - Plan de financement

OFAG = 
Subvention 

fédérale

SDT-AF = 
Subvention 
cantonale

Engagement 
pris par l'Etat

Engagements à 
prendre de 
2012 à 2017

Valorisation des produits du Pied du 
Jura/Montricher et région

8'825'000 1'700'000 1'400'000 0 1'400'000

Commentaires
Autres parts de financement 
d'investissement et de fonctionnement 
(montants estimés) :
Prêt FIA (estimation) 2'000'000
Prêt FIR  (estimation) 400'000
SAGR  (estimation des frais de 
fonctionnement du SAGR) 139'100
SPECO  (estimation des frais de 
fonctionnement du SPECO) 900'000
Prêt bancaire et fonds propres  
(estimation) 2'549'000

(Certains investissements ne sont pas 
pris en compte par les aides financières 
SDT/AF et OFAG)

 

Plan de financement CHF total 
pris en 

compte par 
SDT pour 

calcul 
subvention



PROJET DE DÉCRET
accordant au Conseil d'Etat un crédit d'investissement de CHF 1'400'000.-
destiné à financer le projet de développement régional agricole (PDRA) de
valorisation des produits du Pied du Jura/Montricher et région

du 23 janvier 2013

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de décret présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Art. 1
1 Un crédit d'investissementde CHF 1'400'000.- est accordé au Conseil d'Etat pour financer le projet de
développement régional agricole (PDRA) de valorisation des produits du Pied du Jura/Montricher et
région.

Art. 2
1 Ce montant sera prélevé sur le compte Dépenses d’investissement, et amorti en 25 ans.

Art. 3
1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution du présent décret. Il en publiera le texte conformément à
l'article 84, alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et en fixera par voie d'arrêté la date d'entrée
en vigueur.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 23 janvier 2013.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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